
   

 

 

MISE EN PLACE DU REFERENTIEL NATIONAL 

QUALITE POUR VOTRE CERTIFICATION QUALIOPI 

Selon les décrets et arrêtés officiellement parus le 6 juin 2019, le nouveau Référentiel National de 

Qualité des organismes de formation devient indispensable pour agir sur le marché conventionnel et bénéficier 

de financements. 

Les organismes de formation continue , par apprentissage, VAE ou bilan de compétences  doivent se préparer 

au premier audit afin d'être certifié au 1er janvier 2022 . 

Pour répondre à ces nouvelles exigences, FORCES EST vous accompagne dans votre montée en puissance sur 

ces sujets liés à la Réforme de la Formation afin de vous assurer une présence reconnue dans le paysage 

français de la formation continue 

Objectifs pédagogiques 
 

A l'issue de cette formation, vous serez capable de :  

• Comprendre les enjeux du décret sur la formation continue  

• Connaitre les exigences du Référentiel National Qualité 

• Intégrer les critères et indicateurs associés au dispositif de certification QUALIOPI  

• Identifier les impacts sur votre système qualité  

• Etablir le plan d'action adapté à votre organisation 

 

Pré-requis 

 

Aucun 

Public concerné 

• Organismes de formation 

• Tout professionnel impacté par la certification des organismes de développement de compétences votée 

dans la Loi Avenir Professionnel :  Directions générales / Responsables de services formation / Cadres en 

charge de la qualité de l'organisation de la formation / Consultants Formateurs / Coordinateurs 

pédagogiques / Auditeurs.  

 
Contenu du module 

• Les décrets et arrêtés officiellement parus le 6 juin 2019 : 

Décret n° 2019-564 du 6 juin 2019 relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle  

Décret n° 2019-565 du 6 juin 2019 relatif au référentiel national sur la qualité des actions concourant au  

développement des compétences  

 Arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d'audit associées au référentiel national mentionné à l'article D.  

6316-1-1 du code du travail 

• Les enjeux sur la formation continue et les acteurs du nouveau système qualité  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038565259&dateTexte=&categorieLien=id


 

 

Théorie

Pratique

Programme de formation 

Exposé théorique 
 

Comprendre les caractéristiques 

générales du Référentiel National 

Qualité 

Appréhender le cadre réglementaire 

du Référentiel et le processus de 

certification 

Connaitre les exigences du 

Référentiel National Qualité 

 

 Exercices pratiques  

La mise en place du plan d'actions 

 

  

Supports de cours et matériels pédagogiques 

Livret de cours, vidéoprojecteur, etc... 

 

Méthode pédagogique 

 

 
 

Modulaire  

 

 

 

 

Lieux de réalisation  
 

Régions Alsace 

 

Evaluation  

Attestation de formation 

Organisation : 

Effectif de mini. : 4 - maxi. : 10 / Durée : 7 heures.  

 

 

 

POSSIBILITE DE PRE-VISITE 

 

AUDIT BLANC ½ jour à 1 jour  

 
 
 
 
 
 
 
 

60% 
 

40% 
 



                                            

 
 

   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une équipe au service de votre sécurité 
 

 

 
FORCES EST Sarl 

FORmation & Conseil En Sécurité en région Est 
20 place des Halles 

 67000 STRASBOURG  
 

   06.85.89.64.70  E-mail : forcesEst@aol.com 
ou forcesEst@orange.fr      www.forcesest.fr 
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Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 42 67 03992 67 auprès du Préfet de Région d’Alsace 

Retrouvez toute l’actualité 
de nos formations sur votre 
mobile ! 
Flashez le QR code ! 
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